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Alberta.—La loi des allocations aux mères (S.R.A., 1922, c. 215) a d'abord 
été adoptée à la session de 1919 et est devenue en force cette année-là. Le tableau 36 
montre le nombre de familles assistées et les sommes versées en vertu de la loi, du 
début au 31 mars 1938. 

36.—Allocations aux mères en Alberta, 1919-38. 
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Colombie Britannique.—La loi des pensions aux mères (S.R.C.B., 1936, 
c. 194) a d'abord été adoptée comme le c. 61 des lois de 1920 et est devenue en vi
gueur en juillet 1920. Le tableau 37 montre le nombre de familles et d'enfants 
assistés, ainsi que les sommes dépensées chacune des années fiscales 1921-38. 

En vertu de la loi originale le coût entier des pensions reposait sur la province. 
En 1932 la moitié du coût des pensions payées aux résidants d'une municipalité 
était chargée à la municipalité à laquelle ils appartenaient et, à la fin de l'année 
fiscale 1936-37, la province a assumé de nouveau la responsabilité de tous les 
paiements. 

En 1938 il y a 400 cas où des mères ont reçu des allocations supplémentaires 
pour leur mari invalide. 


